
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,
MAILFERT Gilles,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,
TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_030

Objet Subventions  2019  versées  aux  associations,  organismes partenaires  et
communes

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La Communauté est amenée à financer, chaque année, divers organismes et manifestations.
Au titre de l’année 2019, ce sont près de 470 000 € qui seront attribués dans les différents
domaines d’intervention.
Afin de garder une vision synthétique des subventions, il est proposé, comme en 2018, de
voter le tableau ci-après, dans lequel est prévue l’attribution lors de la présente séance ou
une séance ultérieure.
Le montant total attribué lors de la présente séance s’élève à 258 987,75 €. 
Les enveloppes globalisées de 150 000 et 60 000 € seront attribuées individuellement lors
du conseil d’avril 2019.

Thématique Nature de la
participation

Organisme Montant Attribution 6
février 2019

Délibération
ultérieure

Action  sociale
liée à l’emploi

Financement  du
poste  chargé
d’emploi

PLIE 18 850,00 € x

Subvention En route pour l’emploi 5 000,00 € x

Subvention Mission locale 79 941,33 € x

TOTAL 103 791,33 €

Administration
générale

Subvention Mégalis 3 050,00 € x

TOTAL 3 050,00 €

Centres
nautiques

Subventions Les  3  centres
nautiques

9 000,00 € x

TOTAL 9 000,00 €

Economie
Subvention Initiative Pays de Brest 6 951,42 € x

Subvention Adeupa 48 280,00 € x

TOTAL 55 194,18 €

Manifestations
majeures

Subvention Kann al Loar 7 800,00 € x

Subvention Tournoi  international
ASD

7 800,00 € x

Subvention L’Art Scène 7 800,00 € x

Subvention EPCC 7 800,00 € x

TOTAL 31 200,00 €

Politique
Subvention Associations sportives 150 000,00 € x

Subvention Dauphins Elorn 9 500,00 € x
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sportive TOTAL 159 500,00 €

Ressources
humaines

Subvention Amicale 10 920,00 € x

TOTAL 10 920,00 €

Tourisme

Subventions Communes  et
associations

60 000,00 € x

Subvention Brest Terres Océanes 36 295,00 € x

TOTAL 96 295,00 €

TOTAL 468 987,75 € 258 987,75 € 210 000,00 €

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les demandes de financement réalisées par les organismes,
Vu  les  domaines  et  les  orientation  retenues  pour  l’attribution  de  subventions  par  la
Communauté de communes,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 22 janvier 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: vote le montant de l’enveloppe de subventions à hauteur de 470 000 €,
Article 2 : attribue les subventions 2019 aux organismes présentés ci-dessus pour un
montant total de 258 987,75 €,
Article  3 :  autorise le  président  à signer,  le  cas échéant,  une convention avec les
bénéficiaires de ces subventions 2019.

#signature#
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